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Constatation de la perte d'un droit conformément à la règle 112(1) CBE 

La demande de brevet européen susmentionnée est réputée retirée étant donné que l'Office européen 
des brevets n'a pas été avisé, dans le délai notifié par le service juridique (OEB Form 5225), de la 
constitution d'un nouveau mandataire (r. 142(3) a) CBE).

Indication des voies de recours

Requête en décision (r. 112(2) CBE)
Si le demandeur estime que les conclusions de l'Office européen des brevets ne sont pas fondées, il peut 
dans un délai (non prorogeable) de deux mois à compter de la signification de la présente notification, 
requérir par écrit une décision en l'espèce. La requête ne peut conduire à une infirmation des conclusions 
que si celles-ci ne correspondent pas à la situation effective de droit et de fait.

Poursuite de la procédure (art. 121 CBE)
Les conséquences juridiques de l'inobservation du délai sont réputées ne pas s'être produites si, dans un 
délai (non prorogeable) de deux mois à compter de la signification de la présente notification, le 
demandeur requiert la poursuite de la procédure au moyen du paiement de la taxe prescrite à l'article 
2(1)12 du règlement relatif aux taxes et accomplit l'acte qui ne l'a pas été (r. 135(1) CBE).
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